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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 28 JUIN 2024 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, conformément à la proposition de la gérance, décide d'affecter le bénéfice de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élevant à 66.763,82 euros en totalité au compte « Report à 

Nouveau ».  

 

Du fait de cette affectation, le solde créditeur du compte « Report à Nouveau » est ainsi porté de 

116.917,37 euros à 183.681,19 euros. 

 

L'assemblée générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividendes, au titre des trois 

derniers exercices. 
 

SAPI vote POUR 

PAD INVEST vote POUR 

SIOUL INVEST vote POUR 

U3C vote POUR 

 

En conséquence, cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents. 
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Eric Duval 

Co-gérant 
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